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Bulletin de clarifications N°1 : Questions et réponses relatives à la lettre d’invitation n CQS/MCA-M/LR-07/Compact 

Sélection d’un Cabinet de Consultants chargé de « l’Elaboration d’un programme complémentaire d’alphabétisation fonctionnelle composé de trois 
modules au profit de la population concernée par l’opération de melkisation des terres collectives situées dans les périmètres d’irrigation du Gharb et du 

Haouz » 
 

 
Réf.: CQS/MCA-M/LR-07/Compact 
Date de publication :    19 juin 2020 
Dernier délai de dépôt des dossiers de qualifications : 02 juillet 2020 
 

N° Question Réponse 
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Pour le Formulaire TECH-2B, est ce que nous devons vous 
communiquer l’entité avec laquelle nous sommes en litige ou 
pas ? 

Vous devez communiquer toutes les informations sur les procès, litiges, arbitrages, 
actions en justice, plaintes, enquêtes et différends actuels ou passés des cinq (5) 
dernières années. Ces informations sont relatives : 

1. L’année du contentieux 
2. L’objet du contentieux dans lequel vous êtes impliqué 
3. La valeur de la décision rendue (sanction) contre votre firme, estimée en 

USD ou son équivalent en MAD 
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Capacité financière : 
 

Question 1.1- Bien qu’il soit exigé, ce critère ne figure pas dans 
votre grille d’évaluation, pouvez-vous nous préciser comment cette 
exigence sera évaluée ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Capacité financière : 
 
 Réponse 1.1-    

Ce critère n’est pas un critère d’évaluation mais un critère de qualification. Soit 
votre cabinet est qualifié pour faire la mission soit il ne l’est pas (la loi du tout ou 
rien). 

Conformément aux exigences du TECH-2A vous devez prouver que votre cabinet 
a la capacité financière requise pour exécuter la mission objet de la consultation 
de référence : CQS/MCA-M/LR-07/Compact. Si vous êtes en groupement avec un 
ou plusieurs autres cabinets, chaque membre ou Associé doit fournir les 

informations requises dans le Formulaire TECH-2A. 
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Question 1.2- La Fiche TECH 2A ne précise pas comment ni sous 
quelle forme vous transmettre les informations sur la capacité 
financière des 3 dernières années, quelle pièce comptable vous 
transmettre, sous quelle forme ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Question 1.3- En raison du COVID19, notre bilan comptable pour 
l’exercice 2019 n’est pas encore achevé par notre Cabinet d’Expert-
comptable, est-ce qu’une attestation établie par notre Cabinet 
Expert-comptable sur le Chiffre d’Affaire pour l’exercice 2019 vous 
suffira-t-elle ? 

Réponse 1.2-  

Vous devez produire l’un quelconque des documents ci-après 

• Les états financiers audités des trois (3) dernières années, 
accompagnés des lettres des auditeurs.  

• Les états financiers certifiés des trois (3) dernières années, 
accompagnés des déclarations fiscales. 

• La preuve d’un financement dédié à la mise en œuvre des services 
de consultants, confirmée par un représentant autorisé du 
Consultant  

Dans le cas où l'un quelconque de ces documents n'est pas produit pour démontrer 
la capacité financière, la proposition sera rejetée. 

 

Réponse 1.3 En plus de cette attestation établie par votre Cabinet Expert-
comptable, vous pouvez joindre une attestation bancaire comme étant la preuve 
que vous possédez un financement dédié à la mise en œuvre des services de 
consultant.  
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2- Grille d’évaluation : 
 
Critère 2. Expériences similaires : 
 

Question A : Comment devons-vous comprendre « prestations 
similaires » ? 
 
 
 

Question B : Est-ce qu’une expérience dont une partie seulement 
porte sur l’élaboration de module de formation en alphabétisation 
fonctionnelle peut-elle être considérée comme expérience 
Similaire ? 
 

2- Grille d’évaluation : 
 
Critère 2. Expériences similaires : 
 

Réponse A : La référence aux « Prestations similaires » désigne l’élaboration de 
modules de formation intégrant des manuels de bénéficiaires et des guides de 
formateurs dédiés à des thématiques liées à la formation/éducation en général. 
 
 
Réponse B :  

Oui, toute partie portant sur l’élaboration de module de formation/éducation et 
faisant partie d’une expérience plus large est considérée comme expérience 
similaire. 
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Sous-Critère 2.1- Expériences d’au moins 3 ans dans 
l’exécution de prestations de même nature durant les dix 
dernières années : 

Question : Est-ce que nous devons comprendre que sur les dix 
dernières années, il faut avoir travaillé en tout pendant trois ans 
dans l’exécution de prestations de même nature ? 
 
 
Sous-Critère 2.2- Avoir réalisé au moins trois projets similaires 

Question A : En disant « trois projets similaires » est ce que vous 
voulez dire « trois expériences similaires » ? Sinon merci de nous 
préciser ce critère ? 

 
 

Question B : Est-ce qu’il y a une différence entre expérience 
(critère 2.1 et 2.3) et projet (critère 2.2) ? Si oui, merci de nous 
préciser ce critère. 
 
 
 
 
 

Question C : Est-ce que les expériences (ou projets) citées dans le 
critère 2.1 peuvent-elles être citées aussi dans ce critère 2.2 ? 
 
Sous-Critère 2.3- Expériences dans des prestations similaires 
au Maroc ou en Afrique 

Question : Est-ce que toutes nos expériences citées dans les 
critères 2.1 et 2.2 peuvent-elle être citées aussi dans ce critère 2.3 
? si non merci de nous préciser ce critère ? 

Sous-Critère 2.1- Expériences d’au moins 3 ans dans l’exécution de 
prestations de même nature durant les dix dernières années : 
 

Réponse : Oui, le cumul des durées d’intervention pour les prestations similaires 
doit être d’au moins 3 ans durant les dix dernières années. 
 
 
 
Sous-Critère 2.2- Avoir réalisé au moins trois projets similaires 

Réponse A : Oui, il s’agit de la réalisation de trois projets similaires à ceux qui 
font l’objet de la prestation, c’est-à-dire l’élaboration de modules de formation 
intégrant des manuels de bénéficiaires et des guides de formateurs dédiés à des 
thématiques liées à la formation/éducation en général. 
 
Réponse B :  

Oui, le sous-critère (2.1) est destiné à évaluer l’envergure des expériences 
similaires, le sous-critère (2.2) est destiné à évaluer le nombre de projets 
similaires en assistance technique, alors que le sous-critère (2.3) est destiné à 
évaluer la localisation géographique des expériences similaires. Les mêmes 
expériences peuvent être citées plusieurs fois si les critères sont applicables. 
 
 Réponse C : Oui 
 
 
Sous-Critère 2.3- Expériences dans des prestations similaires au Maroc ou 
en Afrique 

Réponse : Oui 

 


